
COMMUNICATIONS À INSÉRER SUR TOUTES LES CARTES DE VOTE 

 

Il est possible de saisir des communications à imprimer sur toutes les cartes de vote. Ces 
communication sont valables pour une seule échéance. 

 

Cette action doit impérativement être faite AVANT le transfert du rôle des électeurs 

 

Veuillez noter qu’il ne faut mettre ici que des informations ou communications qui ont 
un rapport avec les scrutins du jour (la propagande électorale et les consignes de vote 
sont interdites). 

 

 

 

 




